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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 38

Version du 11 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’officier de l’état civil donnera lecture des actes aux parties comparantes,  ou à leurs fondés de procuration, et aux témoins.

Il y sera fait mention de l’accomplissement de cette formalité.

Version du 23 août 1958

Texte source : Ordonnance n° 58-779 du 23 août 1958 simplifiant et modifiant certaines dispositions en matière d’état civil. 

L’officier de l’état civil donnera lecture des actes aux parties comparantes,  ou à leur fondé de procuration, et aux témoins; il les invitera à en
prendre directement connaissance avant de les signer.

Il sera fait mention sur les actes de l’accomplissement de ces formalités.
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